
JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE DU TOGO 16 août~1958 

PRIX 
MARQUEN· DU VÉHICULE 

DE VENTE 

Caravelle5347 325.000 
5326 Opel 350.000 
5318 Peugeot 360.000 
5319 ;Peugeot 360.000 
5320 Peugeot 360.000 
5366 Peugeot 360.000 
5367 Peugeot 360.000 

<'5291 Citroën 2 CV 200.000 
5364 

_ _"ft 

Citroën 2 CV 210.000 
5372 Citroën 2 CV 220.000 
5404 Citroën 2 cv 210.000 

Citroën 2 CV.PftQ~~ 210.000 
5458" Citroën 2 CV 210.000 
st03 Dauphine 280.000 
5370 Renault 200.000 
5393 D. S. 19 450.000 
5395 D. S. 19 450.000 
5418 Aronde 310.000 
5422 Aronde 310.000 

1 

ART. 4. Poiemenl du pri%
Les modalités de paiement :;ont fimes ainsi qu'ü. 

suit: . 
, 10 ) - Pour MM. le$. députés : 
Par versements de vingt mllle francS. (20.000) 

effectués par prélèvement mensuel eur l'indemnité 
parlementaire, et ce, à compter du premier jour du 
mois suivant la vente du véhiCule automobile. 

20 ) ..,.... p·f)ur lerS foncti'lnnaÏTes : 
. Mêmes modali:tés .de pai~ment {lue .'poUI' m~~eurs 

les député'i. La totalité du prix du véhicule est exi
gible lors du départ du fonctionn·aÏJ'e dol territoire. 

·30) - Pour les autresp,ersonnes physiq~ le 
paiement du prix principal ~t deS frais acœ!!Soirès: 
Rra. effectué au oomptant à la caiSlSe du receveur 
des doma,ines à Lomé, dan'3 les huit jours qui. sui
vront la, vente. . 

40) - Pour messieurs les ,députés comme pour les. 
fonctionnaires, le véhicule ainsi acheté, ne pourra être 
cédé ni exporté, tant lIue le prix t()tal n'aura pas é.té 
p~yé entièrement. . 

ART. 5. - Garantie 
Tout acheteur sera censé bien oounailre le véhicule 

qu'il aura acquis, il Jievra le prend!re. dans l'état où 
il se trouvera. le Jour de la venté, sans pouvoir Pt1ét
tendre à .aucunt) garantie, ni aucune dimÎlnution de 
prix, pour: vices cachés ou tout autre ·cause. 

ART. 6. Le véhicule devra être obligatoirement 
lISSuré par les soins de l'acquéreur dès' la signature 
,tu contrat de voote. 

La police à intervenir oomportera une c1au~ par 
l~quelle, ~ c.as de tS;~ni'!tre, l'!lcquéreqr délègut'!. ses 

droits à indemnités; au créancier du solde du prix~
L'indemtlÛté payée par l'assureur ~ra employée PIUj 
privilège à atteindre le SJlde de la créance du p~ 
Cette subrogation n'entramant d'ailleurs aucune no
vation. { 

ART. 7. - La résolution de la vente pourra être pro
noncée par arrêté du ministre des finance.!} si les condi
tions de paiement :ne sont pas respectées par l'acheteur. 
Dans ce cas, la v()iture 5e,ra récupérée par l'adminis
tration et vendue aux enchères publiques. Le priX! 
de vente, déduction faite des frais, sera affect6 à l'a~ 
purement de la, dette de l'acheteur, dont le total 
restera en toute occurrence celui fixé à l'article 3 du 
présent cahier des charges. 

LOI NQ 58-53 du 29 Juillet 1958 lendrint à aut.~riserr 
le gouvernement du Togo à ouvrir des négociationS. 
avec le gJulJernement. françai8 pour .obtenir le.s 
crédits nécessaires à l'exéc.ulion de la tranche 
FIDES. 1958-1959. 

La Chambre de5 Députés a délibéré et adopté, 

Le Premier Ministre promulgue ln ioi lIIont la teneur suit! 


ARTICLE UNIQUE. ~ Pour les opérations figur,a[nt 
en anne~ à la présente loi et rehtives aux travaux à 
exécuter au titre de la tranche 1958-1959, le gouver:
nement du Togo est a.utoriS!é à entamer des négocia
tions avec le gouvernement français. 

La présente loi ~a ex.é.cutée comme loj de. la Ré
publique du Togo. 

F~t à Lornlé,' le 29 juillet 1958. 
S. E. OLYMPIO, 

PREMIERE TRANCHE 30 PLAN F.I.D.E.S. 
Elat récapitulatif des créditsl 

........•.- ,-,-"- ~ '"" 

C. P.A. P. UIWrienr 

6,2 10,'316,5Déoenses ~ail<lis . · • 
PRODUCTION 

44,294,5 50,3AwiCUlt!tme . . .. .. • 
~14.-32. 18.SEMNORD. · ,,. ..· 11.28. 17 


Elev. . . 

Eaux & Forêts 

2,800 
PisLes de desserte · · 6,8509,650 

20. 10. 10.

INFRASTRUCTURE 
» » 


Routes & Ponls 

»Chemin de Fer . . 

30.132. 102.· · · 35. ·32.67.-Wbarf · 29. 5. 34P.T.T. . . . · · · 
) SOCIAL 

15. 13,228,2San~ .... · 23,5 7. 30,5Enseignem,qnt . · ..· 
Travaux urbains et ru

raux 
 28.~23.51.· · 

T(ital 295,600543,-350 247,750· · · · 

•• +- -  ....,- .--,.-~-


